
 

 

 

 

 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 16 juin 2025 
 

69 élus présents (104 en exercice, 18 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 

VŒU POUR LA SAUVEGARDE D’ENVIE HAUTE-ALSACE 

Il y a quelques semaines, l'éco-organisme national Ecosystem décidait de retirer 
son marché de collecte et transport logistique des déchets d'équipements 
électriques et électroniques, au groupement Envie. Cette décision brutale, justifiée 
par une mise en concurrence purement tarifaire, menace des centaines d'emplois 
en insertion sur l’ensemble du territoire national, et plus particulièrement dans le 
Haut-Rhin, avec les sites d’Illzach (réparation) et de Sausheim (logistique), sans 
oublier le magasin de Colmar. Ce sont une soixantaine d’emplois qui sont ainsi 
menacés, dont une bonne partie sont des contrats d’insertion. Cette situation 
pourrait également fragiliser indirectement la Cité du Réemploi que 
l’Agglomération soutient. 

Considérant qu’Envie permet à des personnes éloignées de l’emploi de se réinsérer 
dans le monde du travail ; 

Considérant que le territoire pâtirait de la suppression d’un acteur clé de l’insertion 
professionnelle ; 

Considérant que le réemploi représente un enjeu d’avenir et une solution vertueuse 
contre le gaspillage et la production de déchets ; 

Considérant l’enjeu que représente la vente à prix modérés d’équipements 
électriques et électroniques dans un contexte de baisse du pouvoir d’achat ; 

Considérant l’engagement de notre Agglomération et du SIVOM Mulhouse Sud-
Alsace dans la recherche de solutions concrètes entre Envie et les différents 





partenaires locaux, afin de permettre la pérennité des activités d’Envie Haute-
Alsace ; 

Le Conseil d’Agglomération réaffirme sa mobilisation aux côtés des équipes d'Envie 
Haute-Alsace pour éviter la fermeture des sites et ses conséquences humaines. Il 
forme le vœu que les gouvernances des éco-organismes, entreprises d'intérêt à 
but non lucratif agréées par l'État, assument pleinement leur mission en faveur de 
l'insertion et du réemploi, comme la loi le prévoit. Il souhaite enfin que les 
discussions en cours entre les acteurs locaux concernés puissent aboutir à une 
solution pérenne. 

Le vœu est adopté à l’unanimité des suffrages exprimés. 
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